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places d'armes; cependant les forteresses fluviales conservent une importance

inlrinsöque, si elles viennent ä se trouver sur la ligne de Toperation
de campagne. »

Ailleurs, il dit. encore :

« Pour la defense de son propre territoire, on ne pourra pas non plus,
ä l'heure actuelle, se baser sur les forteresses. Celles-ci sont cle bons et
utiles allies, quand elles se trouvent pröcisement sur la voie une fois

suivie des Operations actives... Mais il ne faut pas plier le tracö cle la

voie ä leur Situation. Elles continuent ä etre un outil dont on se sert
quand on en a besoin, et c'est ä ce point de vue qu'elles ont öte choisies.
Si leur emplacement a repondu ä des considerations operatives, celles-ci
ne doivent cependant jamais courir aprös lui. La guerre actuelle se base

sur les ressources de tout le pays en arriere et eile ne trouve sa termi-
naison qu'ä Textreme limite de celui-ci : eile s'appuie ainsi, avec bien plus
de certitude, sur les moyens de communication, qui font affiuer dans ses
veines le sang rögenörateur, par suite, sur les chemins de fer. Ce sont les

restes cles vieilles idöes sur l'importance des magasins fortifies qui entre-
tienneut le cauchemar des bases fortifiees, et la force de l'habitude maintient

l'usage d'un mot suranne dont on ne connait plus le sens originel. De

ces idöes, qui tournent ä Tobsession, nait la tentative de s'assurer tout un

sysleme de forteresses, et möme d'attribuer a priori k Tune de ces places

une importance toute particuliöre. Rien n'est cependant devenu plus
dangereux pour la guerre döfensive du temps present que la

tendance ä faire coneourir Toperation vers un point delermine (forte position).
Des positions centrales, avec ou sans forteresses,conduisent ä une defaite
certaine. -

Nous ne le savons malheureusement que trop.

INFORMATIONS

ESPAGNE

La reduction des cadres. — Un döeret royal du 14 mars applique ä la
marine et ä tous les corps qui en dependent, les dispositions pröcödemment

arrötees dans Tarmee de terre pour reduire les cadres En

consöquence, il ne sera fait ä Tavenir qu'une seule nomination pour deux
vacances signalöes dans le personnel de Tötat-major gönöral de Tarmee

navale, des equipages de la flotte, de Tinfanterie et de Tartillerie de
marine.



REVUE MILITAIRE SUISSE 357

En outre, le nombre des ölöves officiers ä admettre cliaque annöe dans

les diverses ecoles de la maiine ne devra pas excöder les deux tiers des

vacances qui se sont produites au cours de Tannöe precedente.

ETATS-UNIS

Nouveaux canons de campagne ä tir rapide — D'aprös l'Army and

Navy Journal, -de New-York, le departement cle la guerre ä Washington
aurait. döcide Tadoption d'un nouveau canon de campagne ä tir rapide

pour Tarmee. La piöce aurait un calibre de 7«>5, une longueur de 28 calibres

et un poids de 388 kg. Le projectile pöserait 6 kg. 800 La vitesse

initiale serait de 485 mötres, necess»ire pour produire nn bon effet de

shrapnel ä 3000 m. La vitesse restante ä cette distance serait encore de

26n m.

Le canon de campagne actuel des Etats-Unis est du calibre de 7^55 el

tire un projectile du poids de 7 kg. 500. Le nouveau canon permettrait de

transporter 132 projectiles de plus par batterie.
Le shrapnel du nouveau canon de campagne contiendrait des balles

de plomb recouvertes d'aeier et ne serait plus pourvu des separateurs
en fönte generalement employös. II renfermerait ainsi un nombre de

balles beaucoup plus considerable, et leur penetration serait notablement

augmentee.

FRANCE

Canons ä tir rapide de 75 millimetres. — Le Matin annonce que la

transformation du materiel d'artillerie de campagne est maintenant terminöe

et que toutes les batteries pourront ötre pourvues du 75 mm. La France

militaire parait moins explicite ; eile affirmait au conlraire (nJ 4504) que
l'organisation de Tartillerie ötait en effet terminee, mais qu'on ne pouvait
en dire autant de Ia refection du materiel. Nous ajoutons cependant qu'ä
l'heure actuelle, il ne saurait tarder ä Tötre.

L'organisation de Tartillerie est la suivante : 105 batteries ä pied,
reparties entre 18 bataillons destines ä la döfense des places, au service
des parcs et des öquipages de siöge, ä la defense des cötes, etc.; 430

batteries montöes, 52 batteries ä cheval, 14 batleries de montagne, le tout
formant 40 regiments. En dehors de ces rögiments, rnais rattachees ä la
19e brigade d'artillerie ä Vincennes, sont encore 7 batteries ä pied et
12 montees, qui tiennent garnison hors de France.

C'est donc un total de 620 batteries dont la France peut, ä l'heure
actuelle, disposer; ce nombre a ötö fixe par la loi; on devra s'y maintenir
jusqu'ä une loi nou'-elle.
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Des 430 batteries montees, 390 sont armöes du canon de campagne ä

tir rapide et 40 du canon de 120 court de campagne.

Soulier de courses ä pointes, pneumatique, de la maison Cook (rue
Auber, ä Paris). — Le soulier pneumatique Cook destine aux coureurs
professionnels, presente exterieurement l.'aspect d'un soulier ordinaire de

course ä pointes.
Intörieurement il presente reposant sur la partie anterieure de la se¬

melle, de la cambrure k la pointe,
une chambre ä air en caoutchouc
(A) clont la valve sort sous la
cambrure. Au-dessus de cette chambre
k air et la protegeant se trouve une

sorte de sac en peau de gant souple (B) oü le coureur engage la partie
anterieure du pied.

Dans les courses de vitesse, ce soulier attenue evidemment beaucoup
les chocs, diminue par suite les pertes de force vive, et fait en
consöquence gagner de Ia vitesse au coureur ä pied, coinme le pneumatique
en fait gagner au cycliste.

Le gain obtenu avec ce genre de chaussures est assez considörable pour
que l'emploi de souliers de cette espece ait ötö, parait-il, interdit en
Angleterre dans les courses professionnelles. (On aurait pu gagner 3 ou 4 m.

sur 100 m. II est bien övident du reste que cette chaussure sera d'autant

plus avantageuse que le coureur est moins souple et que ses articu-
lations font moins office de pneumatiques.

A ce point de vue, une chaussure dont toute la semelle serait oecupöe

par une (ou plusieurs chambres ä air) doit ötre trös avantageuse pour de

longs parcours oü eile attönuerait la raideur due ä la fatigue, non seulement

dans le cas de la marche ordinaire, mais möme dans le cas de la

course de fond lorsque le coureur pose le pied ä plat.

SUEDE

Un nouveau brancard de campagne. — Un officier de Tarmee
suedoise, le capitaine J. Kjellestrom, du 2e bataillon du train, vient d'inventer
un brancard de campagne dont il nous a envoyö la description dötaillöe.
Nous en donnons ci-dessous un resume succinet:

Le brancard comprend deux hampes, deux traverses, une toile et
deux roues, du modöle adoptö pour les bicyclettes, reunies par un
essieu.
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Les hampes, qui ont 2m40 de longueur, se composent de la hampe

proprement dite et des poignees. Celles actuellement en usage sont en
bois et ont un diamötre de 6 centimötres. Elles peuvent ötre remplacöes
par des tubes mötalliques, en aluminium par exemple, ce qui permet de
diminuer encore leur diamötre.

La toile, qui a lm80 cle longueur et OmßO de largeur, est en toile de

tente de couleur brune. A chaque extrömitö, il y a trois laniöres en cuir
avec trois boucles fixöes au bord de la toile. Ces laniöres servent ä relier
la toile aux traverses. Les deux grands cötes sont repliös et piques de

maniere ä former une coulisse dans laquelle on peut introduire les hampes
lorsqu'on monte le brancard. Un morceau de toile servant d'oreiller est

cousu ä Tune des extrömitös de Ia toile du brancard. Ce morceau de

toile-oreiller est pourvu de deux oeillets dans lesquels s'engagent deux

supports. Au-dessous de la toile du brancard sont cousues des sangles
qu'on ramöne en dessus pour attacher le blesse.

Ge qui caracterise particuliörement ce nouveau brancard, c'est qu'il
est complötement demontable, et que la toile elle-möme n'est fixöe aux
deux hampes et aux traverses qu'au moment oü les deux brancardiers
porteurs des difförentes parties de la civiöre s'apprötent ä enlever le

blessö. Pour eviter des souffrances ä ce dernier, on glisse la toile sous

lui, puis on Ja fixe aux traverses au moyen des lanieres et enfin on introduit

les hampes dans les coulisses decrites plus haut.

Enfin, on peut transformer le brancard en civiöre roulante en utilisant
les deux roues.

Le capitaine Kjellestrom termine la description de son brancard en

rösumant les avantages de son invention :

lo Le brancard peut ötre utilise soit comme brancard proprement dit,
soit dans les voitures d'ambulance;

2o Le blesse peut ötre mis sur le brancard d'une fagon plus commode

pour lui-möme et pour les brancardiers, dont deux seulement sont nöcessaires

pour cette Operation;

3° On monte le brancard en möme temps qu'on y place le blesse.

Comme on le voit, ce brancard parait comporter des avantages qui
möritent d'ötre. ötudiös par les medecins militaires.

(Revue du Cercle militaire, n° 15, du 15 avril).


	Informations

